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ARRÊTE n°08-3243

P0RT.ANTArr0RISXFI0N AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEE.S
POUR L PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

COMMLTNE I)E PORTES-LES4ÀLENCE
SET CONDRAND FRERES

Le Préfet de la I)rôme
Clwvalier de la Légion d’ I Ionneur

Chevalier (le I’ Ordre National du Mérite

VI - le code de l’environnement et notamment son article R 512—31

VL l’arrêté préfectotal n 01—2057 du 31 mai 2001 autorisant la société SI I GONDRAN I)
irêresa impLtnter et exj•loiter un enireput LI Portes—lês—VM.l NCI (2680W. lAC de
Uhaflit.

VIT lu déclaration d’extension adressée par la souéte SI; I G( )N J )RÀND 1- réres Monsieur le
Prefèt de la Drame le IX lé rier 200$

VI le rapport de l’inspecteur des mstallations classées en date du 7 mai 200$

V1 l’a is du CODFRS f en date du 19juin 2008

VI - la consultation du pétitionnaire en date du 23 juin 2008

t’( )NSIDFR.-\Nl que l’estension en isagée (Miimeni tic 2142 im). tic par son importance et on
impact ne j usti lie pis la réa] isati on d’une nous elle procedure d’autorisation

CONSIDFRAN I’ qu’il cofl ient cependant de modifier ]‘arr&é d’autorisation initiale pour acter et
réglementer la création dune nouvelle cellule dédiee au transit tics marchandises

Sur proposition de Niadaine la -eciétaire générale de la Piélecture de la Drôme.



Nature des activités

Entrepôts couverts stockage de
matières combustibles en quantité
supérieure à 500 tonnes.

Installation de distribution de
liquides inflammables

Stockage de pneumatiques ou
produits dont 50 % au moins de la
masse totale est composée de
polymères. Dans les autres cas (fils
polyamides...)

Atelier de charge d’accumulateurs.

Volume des activités

Volume entrepôt

74770m1

1 m3/h s débit < 20 m3/h

1000m3 s volume < 10 000m3

Puissance> 50 kW

ues

15 1 0.1

1434.1.b

2663.2.b

2925

Classement

A

D

D

D

A E TE

Article 1er

Le tableau de l’article I de l’arrêté n° 01-2057 du 31 mai 2001 est remplacé par le tableau
suivant:

Article 2

L’article 3 de l’affété n° 01-2057 du 31 mai 2001 est remplacé par l’article 3 suivant:

«L’autorisation est accordée aux conditions du dossier de demande d’autorisation initiale et du
dossier de déclaration d’extension en date du 18 févner 2008 : sous résene du respect des
prescriptions annexées au présent arrêté modifié.»

Article 3

Les prescriptions annexées à l’arrêté n° 01-2057 du 31 mai 2001 sont complétées et
modifiées comme indiqué ci-après:



1/ — I L paragraphe 4.2.1 est remplacé par

4.2.1 — I es eaux (le ruissellemen t recueillies sur les pi ais et les’ ires de maii oeuvre

F Il e: devront. api ès avoir transité p Ufl ou deux separateurs d’In drocarbure être inlilti ce
sur k’ site à I’ aide de deux bassins su msamment dimensionné: et conçus pour assurer le
maintien d’un maximum cl’ épaisseur tic sol entre le fond des ha:sms et le ni Veau de la

Pl

III — J L paragraphe 4.4.1 est remplacé par

4.4.1 — L.e nombre (le points de rejet est limité ïi

I pour les eaux d’origine sanitaire.
-— 2 pour les eaux (le ruissellement des quais et aires de manoeuvre,
—- plusieurs poi ils iF in C Itrati on pour les eaux de toitures.

IJ II — Le paragraphe 4.7.5 est remplacé par

4.7.5 — Bassin de eonfinenwnt

En dispositif tic confinement tics eaux accidentellement polluées, notamment lors (le
l’extinction cl’ un incendie ou d’une pollution accidentelle y compris des eaux pluviales, est
réalisé avec un volume mininml de I 000 m. (‘es eaux s’ écoulent dans ce dispositif par

phénomène uravitaire ou par un dispositif de pompage dont l’ef hcacité en situation
d’accident petit étie démontrée.

Ce volume e. t assuré par la fenneture d’une OU plusieurs vannes sur le rejet d’eaux
pluviale ‘. Fn période de fonctionnement normal. ce ‘ olume est maintenu ide et disponible.

1_es oiuanes tic commande nécessaires (t la mise en service de te tlispositd doivent pouvoir
étre actionnés en toutes circonstances.

Cette ou ces vannes doivent étre . ignal ées p’ un panileau visible en pci manence par les
seeours’ivee un mcsage du type vanne cl ‘isolement - - en cas cl incendie, cette vanne doit
être fermée &t L’ntion eaux cl’ extinction. et LI position doit êl rt’ mdi quée.

La fermet tire (le I LI ou ci es an n es set LI de i u coin pét ente de I ‘exploit am.

I V — t’n chapi fie 12 est ajouté

12— Hall (le transit

12. 1 — I s hall (le transit sera composé d’une cellule de 2 1 42 nf et ne sers ira qu’au stockage
temporai i’e de tuai ehandises et à i a préparation des expéditions.

1 2.2 — L e baH tic transit sera tmpl anté et exploité conformément aux di ‘po - it ions de las eté
ministériel du S août 2002 rel ,lli i’ (t la prévention tics smL-tres dans les entrepot: couverts.



12.3 — Le hall de transit sera séparé de la cellule de stockage pw un mur coupe—feu de degré
cieux heures qui dépassera de un mètre la W ii Ut e ci e I Li ccli u le (le stock alTc.

I_..e hall de transit étant pi u s ét mit que la ccl lule de stock alte, le in u r de séparation cl evra
dépasser de û mtlres de chaque (‘(‘té compter Lies façades du h.dl de transit.

Les portes de communicat ion si tuées dans le mur de séparation seront coupe— 1½ (le degré 2
heures et à fèrmeture automatique.

12.4 —— Compte terni des conditions d’implantation et de stockage du hall tIc transit, les zones
Z I et Z2 correspondant aux efkts générés en cas d’incendie sont niamtenues à l’intérieur tics limites
tic propriété.

Article 4 : Droits des tiers

Les droits (les tiers demeurent expressément réseivés.

Article 5 Délais et voies (le recours

l_e présent anêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif dc Grenoble

I” — par le demandeur ou exploitant, dans un délai (le cieux mois, qui commence û courir (lu
jour où le préseflt arrêté ltn a été notifié

2” — par les tiers.. peonr physiques ou nmrales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le hmctionnement de l’installation
présente pour les intérêts visés à l’article L,.S Il —1 du code de I ‘environnement, dans un délai (le
quai re ans à compter de la publication ou (le l’a fïichage du présent arrêté. ce délai étant, le cas
échéant. prolongé Jusqu’à la lin d’une période de 2 années suivant la mise en actn ité de
t’ installation.

‘rf ide 6 : Notification et publicité

Le Présent aneté sera notifié à la Société SiT GONDRAND Frères à Portes-les-Valence

Un extrait de cet arrêté. énumérant notamment toutes les prescriptiois auxquelles est soumise
I’ exploitation de l’établissement, est affiché de façon visible et permanente dans I - ét aN issement par
le soins dc l’exploitant.

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Pot Les—les—Valence et tenue ii la disposition du
publie, t n extrait de ccl arrêté, énumérant notamment toutes les pi’e’riptions auxquelles est
soumise I ‘exploitation de l’établissement, sera affiché pendant un mmsa la pot t e de la mairie pir
les soins (lu Maire,

ï n avis rappelant la délivrance, de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions impostes
Li I exploitant tic l’établissement peuvent être consultées sera publié pur les soins des services (le la
Préfecture, aux frai s du pétitionnaire. tians deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le
departement de la Drômi



Aiticle 7

Madame la Secrétaire Générale de la Pideeture de la l)rôme. Monsieur le Maire de Porte —les—
Valence et F Inspecteur des hutailalions (‘ia.sées ù la Dhection Regionale (le lindustrie. de la
Rcchei clic et de F Lnvironnement sont clnrués. chacun en ce q ni I e col Iceme. (le I - exécution du
présent LU rete, dont une copie sera adressée ;i:

- M. le Maire de Portes—les—Valence
— M. le Directeur Départenwntal de VAgi icuhure et (le la Foret:
— M. le Directeur Départemental de 1 I quipement
— Mmc la Dii ecti iee Départementale des A Hnres Sanitaires et Social es
— M. le Directeur Dép.n temental des Services d Incendie et de Seeour
— M. le Directeur Dépuïenwntal du Travail. de l’Emploi et de la Formation Prolessionnefle.
— M. le chef du Service Interministériel de Défense et de la Protection C ivile.
— NI. I Inspecteur des Installations Classées à la Direction Régionale de I lndusti le. de la

Recherche et de I - 1:nvironncment

- M. le Directeur de la société SI: I GONDRAND Frères

Fait à Valence, le M. 2@
•

- Le Prél
A


